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ART. 36 N° 873
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Commission  
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RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 873

présenté par
Mme Chalas

----------

ARTICLE 36

Après le mot :

« avant », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 22 :

« la publication de la présente loi sont régies par les dispositions du chapitre IV de la loi n° 83-634 
dans sa rédaction antérieure à la présente loi. »
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